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Distingués membres du Comité,
Mesdames, messieurs,

C’est un plaisir de vous accueillir à Genève à l’occasion de la quarante-deuxième session de votre Comité. La Haut Commissaire aux Droits de l’Homme, Madame Navanethem Pillay, actuellement en mission à l’étranger m’a demandé de vous transmettre ses meilleurs vœux pour une session productive et couronnée de succès. Elle ne désespère pas de vous rencontrer avant la fin de la session. J’aimerais accueillir en particulier deux nouveaux membres du Comité, M. Nicolas Jan Schrijver et M. Zdislaw Kedzia. Ils ne sont pas des nouveaux-venus dans le système des Nations Unies et je suis convaincu qu’ils apporteront tous les deux une compétence et une expérience considérables aux travaux du Comité. J’aimerais également exprimer ma gratitude envers les membres sortants, M. Andrezej Rzeplinski et Mme Barbara Wilson pour les années consacrées  Comité ; pour leur dévouement au travail et leur engagement pour la protection des droits économiques, sociaux et culturels. 

Avancées majeures dans le système des Droits de l’Homme et dans les Droits Economiques, Sociaux et Culturels
Récemment il y a eu des avancées qui ont un impact considérable sur notre travail et que je voudrais porter à votre connaissance. Cette session de votre Comité suit de près la  clôture de la Conférence d’examen de Durban contre le racisme intervenue le 24 avril dernier avec l’adoption par consensus  du Document final, dont une copie a été mise dans vos dossiers. Ce document met en place un projet sur la manière de réaliser de réels changements pour des millions de victimes du racisme de par le monde.  La Haut Commissaire au Droits de l’Homme a qualifié ce succès  de « plateforme pour un nouveau départ ».  Il est important que tous les organes de traités, y compris le votre, voient de quelle manière incorporer  ces recommandations dans leur travail, y compris dans le cadre de l’examen des rapports des Etats parties et du dialogue avec ces derniers. 
Le Comité a porté un intérêt particulier à l’adoption unanime du Protocole additionnel au Pacte international des droits économiques sociaux et culturels par l’Assemblée générale le 10 décembre 2008. Ce que tous  les défenseurs des droits de l’homme ont célébré. Une commémoration  spéciale  sera organisée en septembre 2009 à New York et verra le protocole additionnel  ouvert à signature et  ratification. L’importance de ce mécanisme pour les plaintes individuelles et enquêtes nationales ne doit pas être sous-estimée et durant les prochains mois  le Haut Commissariat multipliera les efforts pour promouvoir sa ratification et préparer son entrée en vigueur. Le Comité s’est déjà activement manifesté à ce sujet par la présence de M. Philippe Texier, alors son Président, et de certains membres du Comité, lors du débat de l’Assemblé générale, le 10 décembre 2008. Plus récemment, le 25 mars 2009,   M. Eibe Riedel a participé à une réunion sur le protocole additionnel organisé par le Comité international de coordination des institutions  nationales et de promotion et protection des droits de l’homme (CIC). 
La prochaine étape  sera l’élaboration du règlement intérieur qui doit gouverner ce protocole additionnel et je suis convaincu que vous allez dès cette session vous atteler à cette tâche. 
Le Conseil des droits de l’homme et les organes de traités

Dans sa résolution 4/1 du 23 mars 2007, le Conseil des droits de l’homme a exprimé son soutien à votre Comité et l’a encouragé  «   à poursuivre ses efforts en vue de la promotion, la protection et l’entière réalisation des droits » consacrés par le Pacte. Lors de sa 10ème session en mars 2009, le Conseil  des droits de l’homme (dans sa résolution 10/1) a réaffirmé sa résolution 4/1 et a appelé tous les Etats à prendre les mesures nécessaires à sa mise en œuvre dans l’objectif d’améliorer la réalisation des droits économiques sociaux et culturels. Le Conseil a noté avec intérêt « l’adoption d’un protocole additionnel…comme l’un des principaux outils pour aider à renforcer la protection des droits économiques sociaux et culturels dans le monde et « invité tous les Etats parties  à envisager de signer et de ratifier ou à accéder au Protocole additionnel afin de faciliter son entrée en vigueur rapide ».
Toujours à propos du Conseil des droits de l’homme, la quatrième session de l’Examen Périodique Universel (EPU)  s’est tenue en février de cette année, portant ainsi le nombre de pays passés en revue à 64. A l’occasion de votre présente session, j’aimerais souligner que le Royaume-Uni et le Brésil ont été soumis au processus de l’EPU et vous trouverez les documents y afférant dans vos dossiers. Deux autres Etats, Chypre et le Cambodge seront considérés lors de la 6ème session, qui se tiendra du 30 novembre au 11 décembre 2009.
Les recommandations faites par les organes de traités fournissent l’une des plus solides fondations de l’EPU.  Parallèlement, il est crucial que les organes de traités des droits de l’homme prêtent la plus grande attention aux  engagements et  promesses faites par les Etats, ainsi qu’aux recommandations formulées lors de l’Examen Périodique Universel. 
Distingués membres du Comité,

Mesdames, messieurs,

Comme vous le savez, la huitième session  Inter-Comité s’est tenue en décembre dernier et votre Comité y était représenté par M. Philippe Texier, Mme Rocio Barahona-Riera et M. Waleed Sadi. La réunion était consacrée exclusivement aux questions de l’harmonisation des méthodes de travail et  focalisée sur les lignes directrices spécifiques aux traités révisés.  En outre, les participants ont envisagé la possibilité de donner aux réunions Inter-comité un rôle renforcé par le pouvoir de prise de décisions en vue de renforcer l’harmonisation des méthodes de travail. 
Concernant les procédures des organes de traités, les observations finales, les participants ont proposés l’établissement d’un groupe de travail ayant pour objectif spécifique d’identifier les meilleures pratiques et les éventuels secteurs d’harmonisation. 
Session actuelle du CESCR

Distingués membres du Comité, 
Pour revenir au Pacte, le 23 décembre 2009, les Bahamas sont devenus le 160eme Etat partie. Depuis votre dernière session en novembre, les rapports des Etats parties suivants ont été soumis : le Royaume des Pays-Bas, y compris les Antilles néerlandaises, le Cameroun, Israël et le Turkmenistan.

Votre programme de travail lors de cette session sera une nouvelle fois chargé et exigeant. A ce propos, permettez-moi de vous présenter la nouvelle Secrétaire (ad interim) du Comité des droits économiques sociaux et culturels, Mme Susan Mathews. Elle sera évidemment soutenue pour cette session du Comité par de nombreux collègues du Service des Traités des droits de l’homme.  Le Comité commencera demain ses travaux avec l’examen du rapport de l’Australie, suivi par ceux du Brésil et de Chypre, le rapport initial du Cambodge et enfin le rapport du Royaume Uni.  Cet après midi, votre Comité rencontrera les représentants des agences de Nations Unies, des institutions nationales des droits de l’homme et de la société civile.

Au milieu de la deuxième semaine de session, votre Comité continuera les délibérations afin d’adopter deux projets d’observations générales à savoir  l’observation générale numéro 20 sur la non discrimination et   l’observation générale numéro 21 sur le droit de chacun de participer à la vie culturelle. Ces deux projets d’observations générales soulèvent des questions d’importance cruciale pour la pleine jouissance des droits économiques sociaux et culturels dans le contexte qui est le notre.  De plus, votre Comité discutera de ses méthodes de travail. Votre programme prévoit également une réunion de travail le 15 mai avec Mme Catarina Albuquerque, l’Experte Indépendante des Nations Unies sur la question des obligations des droits de l’homme en lien avec l’accès à l’eau potable et les installations sanitaires.  J’aimerais aussi attirer votre attention sur la réunion les 8 et 9 mai à Paris du Groupe commun d’experts qui est composée de deux experts du  Comité de l’UNESCO sur les conventions et les recommandations et deux de votre Comité. Il s’agira de la dixième réunion de ce Groupe qui travaillera sur la question de la langue maternelle, du multilinguisme et du droit à l’éducation. Le Groupe commun d’experts a été établi en 2001 et se réunit actuellement deux fois par an alternativement à Genève et à Paris. Un Bureau opérationnel du Comité est essentiel à la bonne conduite de ses travaux. A ce propos j’aimerais tout d’abord vivement remercier le Président sortant M. Philippe Texier pour le travail de haute facture, inlassable et apprécié, effectué au cours des deux dernières années, soutenu efficacement par  ses collègues du Bureau sortant, Mme Rocio Barahona-Riera, M. Ariranga Govindswamy Pillay, M. Waleed Sadi et le membre sortant M. Andrzej Rzeplinski. L’honneur me revient d’assister le Comité dans la conduite de son programme de travail de ce matin en attendant la mise en place imminente du prochain Bureau.
Distingués membres du Comité,

Je vous souhaite une excellente session et vous remercie de l’attention que vous avez bien voulue me prêter.
-Déclaration solennel pour les nouveaux membres

-Elections des membres du Bureau
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